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NGP

Ex.391990.0
Ex.680690.0

Ex.690220.1
Ex.690290.9

Ex.701990.0
Ex.7310

Ex.7326

Ex.7607

Ex.8412
Ex.841280.0
Ex.841360.0

Ex.841869.9
Ex.841919.0

Ex.848180.9
Ex.850131.0

Ex.850132.0

Ex.850440.9

Ex.903180.0

Désignation

- Films de protection solaire
- Laine de roche et laine minérale pour

l'isolation thermique
- Réfractaires façonnés de silice
- Réfractaires à base de carbone et de graphite
- Réfractaires à base de carbure de silicium
- Réfractaires à base de corundon
- Fibre de verre
- Ballons émaillés de stockage solaire, d'une

contenance n'excédant pas 300 L
- Ballons émaillés de stockage solaire, d'une

contenance excédant 300 L
- Barrières thermiques isolantes sans supports

et avec supports
- Eoliennes de pompage
- Aérogénérateurs complets
- Pompes et moto-pompes photovoltaîques
- Pompes avec régulation intégrée pour

chauffage solaire des piscines
- Réfrigérateurs solaires
- Capteurs solaires souples avec collecteurs
- Capteurs solaires cylindres-paraboliques
- Douches solaires
- Economiseurs d'eau pour douches et lavabos
- Moteurs pour pompes pour systèmes

photovoltaîques d'une puissance n'excédant
pas 750W

- Moteurs pour pompes pour systèmes
photovoltaîques d'une puissance excédant
750 W mais n'excédant pas 75 KW

- Convertissseurs statiques
- Gradateurs électriques (variateurs de

lumière)
- Onduleurs courant continu / courant alternatif

pour systèmes photovoltaîques et éoliens
- Banc de diagnostic moteur.
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